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Contexte 

 
La présente note a pour but de répondre à l’Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 
de Nouvelle-Aquitaine sur le projet de parc photovoltaïque au sol à Champagne-Mouton, publié le 18 
avril 2023 sur le site internet de la MRAe. 
 
Le projet s'implante sur des terrains agricoles actuellement en grandes cultures pour alimentation 
bovine, sur une surface clôturée de 28 ha, répartie sur trois zones : la zone 1 de 2,6 ha, la zone 2 de 
22,7 ha et la zone 3 de 2,8 ha, le tout correspondant à une puissance installée d’environ 26 MWc. 

Seuls ont été reprise dans cette note les recommandations de l’avis qui appellent une réponse. Celles-
ci sont encadrées ci-dessous et sont suivies de la réponse formulée par le porteur de projet Technique 
Solaire et le bureau d’étude environnemental EnviroCité qui a rédigé l’étude d’impact du projet. Il est 
globalement question de préciser la manière dont le projet a pris en compte les recommandations 
formulées par la MRAe. 
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1. Milieu physique 

Sur cette thématique, la MRAe recommande : 

L’étude présente un bilan des émissions de gaz à effet de serre du projet la page 185, section F. 2.1.3. 

Bilan Carbone. 

Le rapport d’étude d’impact présente l’analyse de vulnérabilité à la page 185, section F. 2.1.4. 
Vulnérabilité au changement climatique. 

 

L’avis des services de défense incendie (SDIS) a été reçu le 12 Mai 2021 et est disponible en annexe 

de ce document.  Les préconisations du SDIS ont bien été prises en compte par Technique Solaire grâce 

à des mesures de sécurité et de sensibilisation présentées à la page 261 de l’étude d’impact, section 

G.2.5.2. Ces mesures engagent Technique Solaire à respecter les consignes de préconisation émises 

par le SDIS.  

En phases travaux et exploitation, le rapport d’étude décrit les moyens de maitrise des risques de 
pollution de la page 258 à 260, avec diverses mesures pour la géologie (G.2.2.), l’hydrologie et 
l’hydrogéologie (G.2.3.) qui seront mises en place durant toutes les phases du projet.  

Le choix de la technologie d’ancrage est décrit en page 175 du rapport d’étude d’impact, section E.2. 
1.2. L’ancrage au sol des tables. 
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Les modalités d’entretien des panneaux sont décrites dans l’étude d’impact environnementale à la 
page 179 en premier point de la section E.2.4.2. L’exploitation. En ce qui concerne le nettoyage, celui-
ci reste occasionnel (une à deux fois par an maximum), étant donné la régularité des pluies dans la 
région. 

L’analyse des enjeux hydrologiques du projet est décrite à la page 188, section F.2.5. l’impact brut sur 
l’hydrologie. Les installations et aménagements du projet sont globalement situés en dehors du réseau 
hydrographique du territoire. Ils n’auront pas de conséquences notables sur la qualité et l’écoulement 
des eaux superficielles. Cela induit une qualification de l’impact brut de très faible, et ainsi aucune 
mesure ERC à mettre en place.  

Ce projet n’est pas situé en Zone de Répartition de Eaux. 
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2. Milieux naturels 

Sur cette thématique, la MRAe recommande : 

L’analyse de l’état initial a été réalisée dans l’étude d’impact en section C : L’état initial de 
l’environnement. La partie sur le milieu naturel est présentée en section C.3. Le milieu naturel, à la 
page 69. Une synthèse des enjeux a été faite, représentée sur une carte de synthèse de hiérarchisation 
des enjeux de la faune et de la flore à la page 112 Carte 48 : enjeux globaux de la faune et de la flore. 

Le plan de masse du projet est superposé aux cartes d’enjeux par thème environnemental (zones 
humides, botanique, oiseaux, mammifères, amphibiens, reptiles, insectes) dans la section F.3. 
L’impact brut sur le milieu naturel, page 195. 

L’ensemble des secteurs les plus sensibles ont été évités dans la définition de l’implantation. 

Il est à préciser que les impacts bruts du projet de centrale agrivoltaïque de Champagne-Mouton sont 
déjà majoritairement évalués comme faibles, comme en témoigne le tableau page 195. Cependant, 
certains enjeux sont présents et nécessitent la mise en place de mesures. 

Dans un premier temps, l’implantation du projet a été pensée pour éviter (ME-1) les espaces à forts 
enjeux comme les mares ou les bois, fourrés, où la faune est plus susceptible d’être présente.  

Dans un second temps, l’application de mesures de réduction (MR1 à 9) permet, par l’adaptation du 
calendrier des travaux aux sensibilités écologiques, la mise en défens d’éléments écologiques non 
concernés par les travaux, la recréation et renforcement de haies, etc. de réduire significativement 
l’impact brut de l’installation de la centrale agrivoltaïque, et ainsi de réduire les impacts résiduels. 

Grâce à ces mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels (après application de la 
séquence ERC) présentés à la page 294, en dernière colonne du tableau section G.6. La synthèse des 
mesures d’évitement, de réduction et de compensation des impacts sur l’environnement sont 
considérés comme non significatifs. 

L’analyse des continuités écologiques et du cycle de vie des espèces ont bien été pris en compte, 
comme visible notamment en page 217, section F.3.9. Analyse des impacts bruts sur la trame verte 
et bleue. 
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Le rapport d’expertise des Zones Humides a été réalisé et inscrit à la page 82 section C.3.4. Zones 
humides, pour lequel des sondages pédologiques (48 points) ont été réalisés. La carte 33 page 84 
représente la localisation des zones humides recensées, et le plan de masse y a été superposé en page 
201, Carte 79. L’analyse des fonctionnalités des zones humides a été effectuée et est résumée dans 
les tableaux (34 à 38) page 86. 

Les zones humides ont été évitées au maximum, comme présenté page 265, au niveau de la sous-
partie Mesures d’évitement pour les zones humides. Une mesure de compensation a également été 
mise en place (MNC01), présenté en page 276, section G.3.6. Mesures de compensation pour les 
zones humides, avec évaluation des fonctionnalités zones humides, afin que les incidences résiduelles 
soient considérées comme faibles. 

L’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 a été effectuée et le projet n’aura aucune 

incidence sur les sites Natura 2000 car il n’en existe pas à moins de 5 km autour de l’aire d’étude. Voir 
la section G.3.11. évaluation des incidences Natura 2000, page 280. 

 

Les préconisations du SDIS ont bien été prises en compte par Technique Solaire grâce à des mesures 

de sécurité et de sensibilisation, notamment lors de la conception du projet, d’implanter les panneaux 

photovoltaïques à plus de 20 m de toute zone boisée (mesure MPR08, page 261). Technique Solaire 

s’engage à respecter le reste des préconisations émises par le SDIS. L’avis des services de défense 

incendie (SDIS) a été reçu le 12 Mai 2021 et est disponible en annexe de ce document. 
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Les mesures de suivi par un écologue sont prévues dans le rapport d’étude d’impact pendant les 
phases construction mesure A6.1a - Organisation administrative du chantier, page 278 section G.3.8. 
Mesures d’accompagnement. 

Le démantèlement du parc est prévu dans le cadre du projet et les actions sont mentionnées dans le 
rapport d’étude d’impact environnementale à la page 179, section E.2.4.3. le démantèlement et la 
remise en état du site. 
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3. Milieu humain 

Sur cette thématique, la MRAe recommande : 

Le projet de centrale photovoltaïque émet du bruit uniquement en phase travaux de construction. Le 
sujet est abordé dans l’étude d’impact environnementale à la page 219, section F.4.2.1. L’impact brut 
sur le contexte acoustique. Le niveau d’impact brut étant modéré, la mesure de réduction MHR02 
présentée page 282 sera mise en place, afin de conduire à un impact résiduel très faible. 

 

L’étude d’impact environnementale aborde le sujet des champs électromagnétiques à la page 219, 
section F.4.2.2.1. L’impact lié aux champs électromagnétiques. 

L’étude d’impact présente l’état initial sur le paysage et le patrimoine en section C.5. page 132, et 
présente les impacts bruts associés dans le tableau section F.7. La synthèse des impacts bruts du 
projet sur l’environnement, des pages 253 à 255. La section G.5. page 290 présente les mesures mises 
en place pour limiter l’impact paysager du projet, ainsi que les photomontages associés depuis les 
points de vue à enjeux les plus importants. 

Dans le cadre de l’étude du projet agrivoltaïque de Champagne-Mouton, une étude préalable agricole 
a été réalisée et est présentée dans l’étude d’impact environnementale en annexe 25 page 381. 
 

L’implantation du projet n’est pas située sur un site classé pour la protection de l’environnement. 
Comme présenté en section C.4.7.2. à la page 123  de l’étude d’impact environnementale, deux 
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installations classées pour la protection de l’environnement encore en activité sont répertoriées sur 
les communes concernées par l’aire d’étude immédiate, mais n’engendrent pas de risque particulier 
pour le projet de parc photovoltaïque au sol et inversement. 

C’est le PLUi du Confolentais qui est en vigueur sur la commune de Champagne-Mouton, accueillant le 
projet. Comme présenté en page 130, section C.4.9.3. Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, Le 
PLUi est compatible avec l’implantation du parc au sol, dès lors que sa présence n’est pas incompatible 
avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière et qu’il ne porte pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et paysagers. En cas d’évolution du document d’urbanisme, 
Technique Solaire peut supposer que les collectivités choisiront de conserver ce zonage. 

L’articulation du projet avec le PCAET a été exposée dans l’étude d’impact environnementale à la page 
63, section C.2.7.2 Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET). 
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4. Justification du projet 

Sur cette thématique, la MRAe recommande : 

La justification du choix du projet est présentée en page 161, section D.2. Les raisons du choix du site 
retenu pour le projet, et l’étude de la solution alternative est contenue à la page 165 section D.4. Les 
variantes de projet envisagées, avec leur comparaison en D.5.  

Le raccordement électrique est abordé à la page 175, section E.2.2. 

À ce stade du projet, c’est le poste de Loubert qui est envisagé pour raccorder la centrale 
photovoltaïque au réseau électrique, à une distance d’environ 14 km par la route. Le tracé prévisionnel 
de raccordement, suivant préférentiellement les routes départementales, n’intersecte aucune zone 
de protection ou d’inventaire du milieu naturel. En outre, le raccordement étant souterrain, il n’y aura 
aucune incidence sur le paysage et le patrimoine.  

Technique Solaire précise ici que les études détaillées du raccordement seront faites par le 
gestionnaire du réseau de distribution ENEDIS, une fois le permis de construire obtenu. 

Le projet de parc agrivoltaïque sur la commune Champagne-Mouton n’est aujourd’hui concerné par 
aucun Scot (cf page 130). Toutefois, le projet s’intègre bien dans le PLUi car il est situé en zones A et N 
autorisant l’implantation des installations nécessaire à la construction et l’exploitation d’une centrale 
agrivoltaïque, au titre de « locaux techniques et industriels des administrations publiques ou/et 
assimilées ». 

Technique Solaire prévoit aujourd’hui un raccordement au poste de Loubert qui est plus éloigné ou au 
poste à créer de Confolentais qui sera plus proche. En effet, le site https://www.capareseau.fr/# 
indique qu’une capacité de raccordement de 36 MW serait réservé aux EnR sur ce nouveau poste 
électrique. Il permettrait, en cas de confirmation de sa création, l’accueil de la totalité de l’électricité 
produite par la centrale agrivoltaïque de Champagne-Mouton. 

L’analyse des effets cumulés du projet avec les projets existants ou approuvés est présente à la page 
241 de l’étude d’impact dans la section F.6. Les effets cumulés. 
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5. Annexe  

Réponse du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Charente pour la 
consultation du projet Champagne-Mouton 
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